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1. PRÉAMBULE 
 
Le Cégep de Baie-Comeau a adopté en juin 1993 une Politique visant à contrer le harcèlement sexuel . En 
2000, celle-ci fut révisée et on y incluait le harcèlement sexiste, raciste et psychologique. La politique 
modifiée était adoptée au conseil d’administration en février 2001. À la suite de l’entrée en vigueur de la Loi 
sur les normes du travail en juin 2004, plus particulièrement l’article 81.18, une nouvelle révision s’avérait 
nécessaire. Cette loi a d’ailleurs été de nouveau modifiée par la Loi modifiant la Loi sur les normes du 
travail, en vigueur depuis juin 2018. À la suite de l’adoption de la Loi visant à prévenir et combattre les 
violences à caractère sexuel dans les établissements supérieur en 2017, une harmonisation avec cette 
dernière s’imposait. De plus, certaines modifications légales devaient être apportées. En 2024, l’adoption 
du projet de loi 42 nécessite à son tour l’ajout d’éléments de contenu importants à la politique. 
 
Cette politique s'inscrit dans le sens de la Charte des droits et libertés de la personne du Québec qui 
reconnait que tout être humain possède des droits et libertés intrinsèques, dont le droit à l'égalité, le droit à 
la dignité, le droit à des conditions de travail justes et raisonnables qui respectent sa santé, sa sécurité, son 
intégrité physique et psychologique, de même que le droit de recevoir en toute égalité des services publics. 
Il s'ensuit que toute forme de violence ou de harcèlement constitue une violation des droits fondamentaux 
des individus et pour certaines formes, une infraction au Code criminel. 
 
 
2. PRINCIPES 
 

a) Le Cégep désavoue toute forme de violence ou de harcèlement parce qu'il constitue une entrave au 
droit à l'égalité, à la dignité et à des conditions de travail et d'études justes et raisonnables; 

b) Le Cégep reconnait aux personnes le droit d'être protégées, aidées et défendues par des mécanismes 
de recours appropriés; 

c) Le Cégep s'assure que les cas sont traités en toute impartialité, équité, discrétion et vigilance; 

d) Le Cégep s’assure qu’aucun préjudice ne peut être exercé à l’endroit d’une personne qui a porté plainte 
ni à l’endroit d’une personne qui aurait participé au traitement d’une plainte; 

e) Le Cégep porte une attention particulière aux personnes plus à risque de subir toute forme de 
violence ou de harcèlement telles que les personnes minorisées en raison de leur orientation sexuelle 
ou de leur identité ou expression de genre, les femmes, les minorités visibles ou ethniques, les 
personnes autochtones, ainsi que les personnes en situation de handicap; 

f) Le Cégep s’assure que cette politique s’applique à l’ensemble de la communauté collégiale et à tous 
ceux qui y œuvrent, y compris les intervenants externes. 

 
 
3. OBJECTIFS 
 
Les objectifs de cette politique sont les suivants : 

a) Assurer un milieu favorisant l'intégrité physique et psychologique des personnes; 

b) Élaborer des mécanismes d’intervention pour prévenir et faire cesser la situation de violence ou de 
harcèlement; 

c) Contribuer à la sensibilisation, à l'information et à la formation du milieu pour prévenir des situations 
de violence ou de harcèlement; 

d) Développer des moyens pour prévenir les comportements de violence ou de harcèlement; 

e) Établir des mécanismes d’aide et de soutien en matière de violence ou de harcèlement. 
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4. RESPONSABILITÉS 
 
La Politique visant à prévenir et à contrer toute forme de violence et de harcèlement est une politique 
institutionnelle. Elle concerne tout le personnel du Cégep de même que toute la population étudiante, les 
sous-traitants et autres usagers des services offerts par le Cégep de Baie-Comeau. 
 
Toute personne saisie d’une situation de violence ou de harcèlement doit prendre les moyens raisonnables pour 
la faire cesser. Afin d’obtenir du soutien, la personne doit s’adresser, si elle est membre de la population 
étudiante, à la Direction adjointe des études – Affaires étudiantes et cheminement scolaire. Si elle fait partie du 
personnel, des sous-traitants ou des autres usagers du cégep, la personne doit s’adresser à la Direction des 
ressources humaines et de l’organisation scolaire, qui est responsable du comité visant à prévenir et à contrer 
toute forme de violence et de harcèlement. Elle peut aussi recommander la personne qui se considère comme 
harcelée à une personne-ressource. 
 
En tout temps, un membre du personnel ou de la communauté étudiante peut signaler une situation ou 
déposer une plainte auprès de la Direction des ressources humaines et de l’organisation scolaire. 
 
La prévention de toute forme de violence et de harcèlement est une responsabilité à la fois individuelle et 
collective. En ce sens, chaque syndicat et association de même que chaque personne étudiant ou travaillant 
dans l’établissement a une responsabilité à cet égard. 
 
La Direction des ressources humaines et de l’organisation scolaire est responsable de l'application de la 
Politique et de sa mise à jour. 
 
Le Cégep, dans l'application de cette politique, doit : 

a) Former un comité visant à prévenir et à contrer toute forme de violence et de harcèlement; 

b) Prendre les mesures nécessaires à la prévention de la violence et du harcèlement, incluant la 
violence conjugale de manière à assurer un environnement sécuritaire; 

c) Mettre en place un mécanisme où il est possible de dénoncer de façon confidentielle les incidents relatifs 
à des cas de violence ou de harcèlement; 

d) Offrir un service de soutien aux personnes impliquées; 

e) Établir des modalités de réception, d'analyse et de traitement des plaintes; 

f) Donner une formation adéquate aux membres du comité visant à prévenir et à contrer toute forme de 
violence et de harcèlement et aux différents intervenants et intervenantes. 

 
 
5. DÉFINITIONS 
 

5.1 VIOLENCE 

La violence est présente quand un individu ou un groupe d’individus porte atteinte, par ses 
comportements ou par ses attitudes, à la sécurité ou à l’intégrité psychologique ou physique d’un autre 
individu ou groupe d’individus, et ce, que cela soit de façon intentionnelle ou non. 
 
5.2 VIOLENCE CONJUGALE 

La violence conjugale résulte du fait d’un déséquilibre dans la répartition du pouvoir entre les partenaires. 
Elle comprend différentes formes, notamment : psychologique, verbale, économique, physique, sexuelle.1 
 
5.3 VIOLENCE FAMILIALE 

La violence familiale est faite par une personne dans le but de contrôle ou de faire du tort à un membre 
de sa famille. Elle peut prendre différentes formes de maltraitance physique, psychologique et 
économique. Elle comprend aussi des comportements abusifs ainsi que de la négligence.1 

 
1 https://www.cnesst.gouv.qc.ca/fr/organisation/documentation/formulaires-publications/aide-memoire-violence-conjugale-familliale 
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5.4 HARCÈLEMENT DISCRIMINATOIRE 

Il s'agit d'une conduite vexatoire se manifestant, entre autres, par des paroles, des actes ou des gestes 
répétés et non désirés, à caractère vexatoire ou méprisant, à l'égard d'une personne ou d'un groupe 
de personnes en raison de l'un ou l'autre des motifs énumérés à l'article 10 de la Charte des droits et 
libertés de la personne du Québec2. Il peut s'agir de harcèlement d'une personne en raison notamment 
de sa race, de son sexe, de son orientation sexuelle, de sa religion ou de son handicap. 
 
Le harcèlement est une conduite qui est de nature à porter atteinte à la dignité, à l’intégrité physique ou 
psychologique de la personne ou qui est de nature à compromettre un droit, le rendement au travail ou aux 
études d’une personne ou d’un groupe de personnes ou à créer un climat de travail ou d’étude intimidant 
ou hostile. 
 
5.5 HARCÈLEMENT PSYCHOLOGIQUE 

L’article 81.18 de la Loi sur les normes du travail définit le harcèlement psychologique de la manière 
suivante : 
 
« Pour l’application de la présente loi, on entend par harcèlement psychologique une conduite vexatoire 
se manifestant soit par des comportements, des paroles, des actes ou des gestes répétés, qui sont 
hostiles ou non désirés, laquelle porte atteinte à la dignité ou à l’intégrité psychologique ou physique 
du salarié et qui entraine pour celui-ci, un milieu de travail néfaste. Une seule conduite grave peut aussi 
constituer du harcèlement psychologique si elle porte une telle atteinte et produit un effet nocif continu 
pour le salarié ».3 
 
Dans son Guide de sensibilisation à l’intention des employeurs et des salariés, la Commission des 
normes du travail (2004) mentionne que pour déterminer s’il y a présence de harcèlement 
psychologique, quatre éléments doivent être présents et démontrés : 

a) Une conduite vexatoire ayant un caractère de répétition ou de gravité. Il s’agit d’une conduite 
humiliante, offensante ou abusive pour la personne qui subit une telle conduite, qui la blesse dans 
son amour-propre, qui lui cause du tourment. C’est une conduite qui dépasse ce qu’une personne 
raisonnable4 estime être correcte dans l’accomplissement du travail. Ainsi, par leur caractère 
répétitif, des gestes qui semblent somme toute anodins peuvent s’avérer être du harcèlement 
psychologique. Un seul geste grave, mais ayant un effet continu dans le temps, peut aussi être 
considéré comme étant du harcèlement psychologique. Dans ces situations, la démonstration de 
la preuve doit se faire distinctement sur l’acte en question et sur l’effet dudit acte (Morin 2003); 

b) Le caractère hostile et non désiré d’une conduite. Ceci n’implique pas nécessairement que la 
victime ait exprimé un refus ou une désapprobation claire; 

c) Une atteinte à la dignité ou à l’intégrité psychologique ou physique. Il n’est pas nécessaire qu’il 
y ait atteinte à la santé. La personne peut s’être sentie dévalorisée sur le plan personnel ou 
professionnel; 

d) Un milieu de travail rendu néfaste par la conduite vexatoire. 
 

Par ailleurs, pour conclure à du harcèlement psychologique, l’intention de la personne présumée 
harceleuse n’a pas à être prise en considération. Ses paroles, ses gestes, ses actes ou ses comportements 
n’ont pas à être dits ou faits dans l’intention de nuire; ce sont les effets sur la personne visée qui sont pris 
en considération5. 

 
2 L’article 10 de la Charte des droits et libertés de la personne du Québec indique que : « Toute personne a droit à l’exercice, en 

pleine égalité, des droits et libertés de la personne, sans distinction, exclusion ou préférence fondée sur la race, la couleur, le sexe, 
la grossesse, l’orientation sexuelle, l’état civil, l’âge sauf dans la mesure prévue par la loi, la religion, les convictions politiques, la 
langue, l’origine ethnique ou nationale, la condition sociale, le handicap ou l’utilisation d’un moyen pour pallier ce handicap ». 

3 Bien que la portée de l’article 81.18 se limite au salarié, la présente Politique couvre également la population étudiante. 
4 « On entend par personne raisonnable une personne bien informée de toutes les circonstances et se retrouvant dans la même 

situation que celle vécue par le salarié qui se dit victime de harcèlement et qui conclurait elle aussi que la conduite est vexatoire. » 
(Guide de sensibilisation à l’intention des employeurs et des salariés, Commission des normes du travail 2004, p. 3) 

5 Guide de sensibilisation à l’intention des employeurs et des salariés, Commission des normes du travail, 2004, p.3 
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5.6 HARCÈLEMENT SEXUEL 

Le harcèlement sexuel est inclus dans la définition de harcèlement psychologique. Il peut donc s’agir 
d’une conduite vexatoire se manifestant soit par des comportements, des paroles, des écrits, des actes 
ou des gestes répétés à caractère sexuel, qui sont hostiles ou non désirés, qui portent atteinte à la 
dignité ou à l’intégrité psychologique ou physique de la personne et qui entrainent, pour celui-ci, un 
milieu de travail ou d’étude néfaste. Le harcèlement psychologique comprend une telle conduite 
lorsqu’elle se manifeste par de telles paroles, de tels actes ou de tels gestes à caractère sexuel. 
 
Une seule conduite grave peut aussi constituer du harcèlement si elle porte une telle atteinte et produit 
un effet nocif continu pour la personne.6 
 
5.7 SIGNALEMENT 

Au sens de la Politique, on entend par « signalement » le fait qu’une personne transmette une information 
quant à une situation de violence ou de harcèlement. Le signalement ne mène pas nécessairement à une 
plainte. 
 
5.8 PLAINTE 

Une plainte est une démarche formelle de la victime visant à dénoncer officiellement une situation de 
violence ou de harcèlement à un établissement d’enseignement ou à un service de police. 
 

5.8.1 Plainte administrative 

Une plainte administrative vise à faire reconnaitre l’existence d’une situation de violence ou de 
harcèlement et à sanctionner la personne mise en cause. 
 
5.8.2 Plainte policière 

Une plainte policière implique la possible perpétration d’un acte criminel. 
 
 

6. CHAMP D’APPLICATION 
 
La présente politique est en vigueur au cégep, dans l’ensemble de ses lieux physiques : bâtiments 
(résidences, stade, etc.), terrains ou dans un lieu de stage ou de formation reconnu par l’établissement; 
ainsi que son environnement virtuel. Elle s'applique à toute la population étudiante du Cégep de 
Baie-Comeau de même qu’à tout son personnel dans le cadre de l’exercice de ses fonctions, les 
sous-traitants, et autres usagers des services offerts par le Cégep de Baie-Comeau. 
 
Toute autre situation sera dirigée vers une ressource appropriée. 
 
 
7. COMITÉ VISANT À PRÉVENIR ET À CONTRER TOUTE FORME DE VIOLENCE ET DE HARCÈLEMENT 

 
7.1 COMPOSITION 

Le comité est formé de représentantes et de représentants des différents syndicats, de l’association 
locale des cadres et de l’association étudiante. Comme la Direction des ressources humaines et de 
l’organisation scolaire est responsable de la politique, sa directrice ou son directeur siège d’office au 
comité. Cependant, lorsqu’il y a traitement d’un dossier, cette personne se retire afin de préserver son 
rôle d’employeur advenant qu’une intervention soit nécessaire en raison de l’application de la 
convention collective. Une représentation équitable d’hommes et de femmes est souhaitable. La 
Direction des ressources humaines et de l’organisation scolaire coordonne l’ensemble des travaux du 
comité. 
 

 
6 Inspiré de la campagne <<Sans OUI, c’est NON>>, repéré à l’URL : http://www.harcelementsexuel.ca/harcelement-sexuel/ 
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7.2 RÔLE ET RESPONSABILITÉS  

a) Préparer un plan de travail annuel; 

b) Proposer les moyens nécessaires à une application pleine et entière de la présente politique; 

c) Recommander des moyens de prévention, notamment en analysant les facteurs de risques 
propres à l’établissement; 

d) Recommander des moyens de sensibiliser les membres du personnel et la communauté 
étudiante afin de prévenir les comportements de violence ou de harcèlement; 

e) Nommer les personnes-ressources; 

f) Veiller à la diffusion de la Politique visant à prévenir et à contrer toute forme de violence et de 
harcèlement; 

g) Évaluer les besoins de formation pour les personnes concernées par l’application de la politique 
et planifier des activités en ce sens; 

h) Recommander, selon la situation, des personnes susceptibles d’agir comme médiatrices ou 
médiateurs. Ces personnes peuvent faire partie du personnel de l’établissement ou provenir de 
l’extérieur du cégep; 

i) Recevoir le rapport annuel; 

j) Proposer des amendements à la Politique et s'assurer de leur mise à jour. 
 

Les comportements de violence ou de harcèlement peuvent être passibles de sanctions. Toutefois, en 
aucun cas, la détermination des sanctions ainsi que les décisions relatives à leur mise en application ne 
relèvent du comité. 

 
 
8. COORDINATION DU COMITÉ VISANT À PRÉVENIR ET À CONTRER TOUTE FORME DE VIOLENCE 

ET DE HARCÈLEMENT 
 
La Direction des ressources humaines et de l’organisation scolaire assume la coordination du comité.  
 
Cette personne est responsable de la bonne marche des mécanismes qui sont prévus à la présente politique. 
 

8.1 RÔLE ET RESPONSABILITÉS 

a) Recevoir les personnes qui portent plainte et s’assurer qu'elles comprennent bien leurs droits et 
les divers recours prévus à la Politique; 

b) Juger de la conformité de la plainte, soit vérifier si la situation portée à son attention fait partie 
des objets visés par la Politique en vigueur, c’est-à-dire qu’elle correspond à la définition de 
violence ou de harcèlement. Si la plainte est jugée non conforme, recommander à la personne 
de s’adresser aux instances appropriées en lien avec la situation présentée; 

c) Former un comité d’enquête de deux (2) ou trois (3) personnes lorsque l’enquête est menée à 
l’interne; 

d) Amorcer les procédures prévues lors d’une plainte et en assurer le suivi en conformité avec la 
Politique; 

e) Remettre la plainte reçue au comité d’enquête pour analyse; 

f) Veiller, au besoin, à ce que les plaintes soient traitées de façon efficace et impartiale, dans le 
respect des droits des personnes concernées et de la Politique de l’établissement; 

g) Lorsque des personnes mineures sont concernées, évaluer la pertinence d'informer les autorités 
compétentes ainsi que le moment de le faire; 

h) Évaluer, s'il y a lieu, si la protection et la sécurité des personnes plaignantes nécessitent 
d’apporter des mesures correctives immédiates;
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i) Nommer, en s’inspirant des recommandations du comité visant à prévenir et à contrer toute forme 
de violence et de harcèlement et en consultation avec les personnes concernées, une personne 
médiatrice lorsque ce choix est retenu; 

j) Faire appel à une ressource externe lorsque la situation l’exige; 

k) Recevoir le rapport du comité d'enquête et l'acheminer aux autorités administratives concernées 
si nécessaire; 

l) Appliquer les diverses procédures de conservation des dossiers; 

m) Faire appel aux membres et aux personnes-ressources du comité visant à prévenir et à contrer 
toute forme de violence et de harcèlement lorsqu’elle le juge nécessaire. 

n) Convoquer le comité lorsque nécessaire; 

o) Rédiger les comptes rendus des rencontres du comité; 

p) Veiller à ce que soient mis en place des moyens pour informer et sensibiliser la communauté 
collégiale dans un objectif de prévention de la violence et du harcèlement; 

q) Rédiger un rapport annuel et le soumettre, lors d’une rencontre, au comité visant à prévenir et 
à contrer toute forme de violence et de harcèlement et aux personnes-ressources. Le rapport 
doit normalement faire état des informations suivantes : 

▪ des activités de sensibilisation, d'information et de formation du milieu pour prévenir les 
comportements de violence ou de harcèlement; 

▪ une compilation anonyme de toutes les données ou statistiques relatives au harcèlement 
dans l'établissement, que les situations aient conduit à une plainte formelle ou non; 

▪ des recommandations pour améliorer la portée et l'efficacité de la Politique visant à prévenir 
et à contrer toute forme de violence et de harcèlement. 

 
 
9. COMITÉ D’ENQUÊTE 
 
Lorsqu’une plainte est traitée à l’interne, la Direction des ressources humaines et de l’organisation scolaire 
forme le comité d’enquête constitué de deux (2) ou trois (3) personnes. 
 

9.1 RÔLE ET RESPONSABILITÉS 

a) Rencontrer la personne ou les personnes faisant l'objet d’une plainte. Informer du contenu de la 
plainte et expliquer les procédures en conformité avec la nature de l’intervention souhaitée par 
la personne plaignante, soit la médiation ou l’enquête; 

b) Appliquer la Procédure accompagnant la politique visant à prévenir et à contrer toute forme de 
violence et de harcèlement;  

c) Assurer le suivi auprès de la Direction des ressources humaines et de l’organisation scolaire 
tout au long du processus; 

d) Effectuer le rapport d’enquête et transmettre ses recommandations à la Direction des ressources 
humaines et de l’organisation scolaire. 

 
 
10. DIRECTION GÉNÉRALE 
 
Lorsqu’une plainte concerne la Direction des ressources humaines et de l’organisation scolaire, la Direction 
générale assume le rôle et les responsabilités dévolus à la Direction des ressources humaines et de 
l’organisation scolaire. 
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11. PRÉSIDENTE OU PRÉSIDENT DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 
 
Lorsqu’une plainte concerne la Direction des ressources humaines et de l’organisation scolaire, ainsi que la 
Direction générale, la présidente ou le président du conseil d’administration assume le rôle et les responsabilités 
dévolus à la Direction des ressources humaines et de l’organisation scolaire. Au besoin, la présidente ou le 
président pourra faire appel à un membre du comité, afin de la ou le soutenir dans sa démarche. 
 
 
12. PERSONNES-RESSOURCES 
 
Le comité visant à prévenir et à contrer toute forme de violence et de harcèlement nomme le nombre de 
personnes qu’il juge nécessaire pour agir à titre de personnes-ressources. Ces personnes sont choisies en 
fonction de leurs qualités personnelles et de leurs compétences en relation d'aide. On doit veiller à ce qu’il 
y ait une représentation équitable d’hommes et de femmes. La liste des personnes-ressources doit être 
rendue accessible dans l’établissement. Ces personnes ne peuvent siéger au comité visant à prévenir et à 
contrer toute forme de violence et de harcèlement. Cependant, elles sont invitées à participer aux 
rencontres du comité. Les personnes-ressources jouent un rôle d’accompagnement auprès des personnes 
plaignantes. Leur rôle est résolument partial. 
 

12.1 RÔLE ET RESPONSABILITÉS 

a) Informer les personnes plaignantes de leurs droits et recours ainsi que des démarches possibles. 
Rappeler la responsabilité légale de l'employeur d'assurer un climat sain et exempt de toute forme 
de violence ou de harcèlement; 

b) Soutenir les personnes plaignantes dans la défense de leurs intérêts; 

c) Identifier avec les personnes plaignantes le type d'action qu’elles souhaitent entreprendre; 
d) Assurer aux personnes plaignantes un soutien psychologique et technique pour la réalisation 

des moyens retenus; 

e) Assister ces personnes quant à la formulation de leur plainte et la préparation de leur dossier; 

f) Accompagner les personnes plaignantes, si celles-ci le désirent, lors des rencontres avec la 
Direction des ressources humaines et de l’organisation scolaire, le comité d’enquête du comité 
visant à prévenir et à contrer toute forme de violence et de harcèlement ou lors des autres 
rencontres nécessaires au cheminement de la plainte; 

g) Évaluer, s'il y a lieu, avec la Direction des ressources humaines et de l’organisation scolaire si la 
protection et la sécurité des personnes plaignantes nécessitent d’apporter des mesures correctives 
immédiates. 

 
Le caractère partial du rôle des personnes-ressources fait en sorte qu’elles ne peuvent en aucun cas 
agir à titre de médiatrices. 
 
 

13. LA MÉDIATRICE OU LE MÉDIATEUR 
 
La Direction des ressources humaines et de l’organisation scolaire, responsable du comité visant à prévenir 
et à contrer toute forme de violence et de harcèlement identifie, selon la situation, des personnes 
susceptibles d'agir comme médiatrices ou médiateurs. La médiatrice ou le médiateur peut faire partie du 
personnel de l'établissement ou provenir de l'extérieur. À moins d’un accord mutuel des deux parties, il est 
préférable que cette personne ne participe pas au comité d’enquête lors d’une même plainte. 
 

13.1 RÔLE ET RESPONSABILITÉS 

a) Rencontrer séparément, puis ensemble par la suite, les personnes concernées; 

b) Au terme des rencontres, transmettre les propositions d'entente aux personnes concernées; 

c) Rédiger un compte rendu des résultats de la médiation et le transmettre à la Direction des ressources 
humaines et de l’organisation scolaire.
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14. DURÉE DES MANDATS 
 
Le mandat des personnes membres du comité visant à prévenir et à contrer toute forme de violence et de 
harcèlement est d'une durée de deux (2) ans et est renouvelable. Pour assurer un meilleur suivi des 
dossiers, ces personnes peuvent être remplacées selon le principe de l'alternance.  
 
La durée du mandat des personnes-ressources est renouvelable annuellement.  
 
 
15. REPRÉSAILLES 
 
Le Cégep s’engage à mettre en place les mesures afin de protéger les auteurs de plainte, signalement et 
dévoilement, ou la personne qui a fourni des renseignements de représailles de la part du milieu. Pour 
l’application de la présente Politique, les menaces de représailles sont considérées comme des représailles. 
Les représailles peuvent également avoir lieu avant le début du processus de traitement de la plainte, du 
signalement ou du dévoilement.  
 
Les représailles peuvent prendre plusieurs formes et aucune d’entre elles ne sera tolérée. De tels gestes 
seront considérés comme un grave manquement à la présente Politique et leur auteur sera sanctionné 
conformément à la présente Politique.  
 
La personne visée par une plainte sera avisée qu’aucune mesure de représailles à l’endroit de la personne 
qui a signalé une situation problématique ou déposé une plainte ne sera tolérée et qu’advenant ce cas, cet 
élément sera pris en compte dans l’évaluation de la plainte et des sanctions applicables. 
 
 
16. MÉTHODES ET TECHNIQUES UTILISÉES POUR IDENTIFIER, CONTRÔLER ET ÉLIMINER LES 

RISQUES DE HARCÈLEMENT PSYCHOLOGIQUE 
 

Le Cégep de Baie-Comeau a mis en place un programme de prévention qui lui permet d’identifier les risques 
en milieu de travail ou d’études et de l’éliminer à la source ou de mettre en place des moyens pour le 
contrôler. Afin de la traiter de manière confidentielle, toute situation relevant du risque de harcèlement 
psychologique doit cependant être signalée directement à la Direction des ressources humaines et de 
l’organisation scolaire. C’est à cette dernière que revient la responsabilité partagée avec les gestionnaires 
des personnes touchées par l’identification des risques, de mettre en place des moyens pour contrôler ou 
éliminer les risques. Ces moyens comprennent la formation, les rencontres préventives, la médiation, par 
exemple.  

 
 
17. INFORMATION ET FORMATION EN MATIÈRE DE PRÉVENTION DU HARCÈLEMENT PSYCHOLOGIQUE 

 
Les activités de sensibilisation et de prévention comprennent des campagnes, des conférences, des 
ressources en ligne ou imprimées, des stands ou des ateliers. Ces activités explorent un éventail de sujets 
relatifs à la violence et au harcèlement en milieu de travail ou d’études. 
 
La tenue d’activités de formation vise à ce que tous les membres de la communauté collégiale possèdent 
les connaissances et les réflexes nécessaires pour faire de la prévention ou réagir lorsqu’une situation de 
violence ou de harcèlement se présente, de manière à ce que les victimes soient assistées, soutenues et 
dirigées rapidement vers les ressources internes ou externes appropriées.  
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18. RECOMMANDATION CONCERNANT LES CONDUITES À ADOPTER LORS DE LA PARTICIPATION À 

DES ACTIVITÉS SOCIALES LIÉES AU TRAVAIL OU AUX ÉTUDES  
 
La présente Politique s'applique à toute activité sociale ou d'accueil organisée par le Cégep, par un membre 
du personnel, par le personnel d’encadrement, par une organisation sportive ou par une association 
étudiante, peu importe le lieu où cette activité se déroule. 
 
L'organisateur d'un tel évènement doit s'assurer du respect de la présente Politique lors de celui-ci. En tout 
temps, durant l’évènement, au moins un représentant sobre de l’organisation doit être présent afin de 
s’assurer du respect de la présente Politique. 
 
La personne ou le groupe responsable de l’organisation est mis au courant des règles à respecter ainsi que 
des sanctions possibles applicables à un manquement à ces règles ou à la présente Politique. 
Les règles de conduite applicables aux activités d’accueil sont énoncées dans la procédure sur les activités 
d'accueil des étudiantes et des étudiants et préalablement transmise aux personnes concernées.  
 
 
19. CONSERVATION DES DOSSIERS 
 
Les différents dossiers, dont le rapport d’enquête, sont conservés sous clé par la personne responsable de 
la coordination du comité visant à prévenir et à contrer la violence et le harcèlement. À l'exception du rapport 
d'enquête ayant mené à des sanctions disciplinaires, aucune copie des différents documents au dossier ne 
sera remise à l'employeur, au syndicat ou aux associations.  
 
Les dossiers de plaintes sont conservés pendant une période de cinq (5) ans à partir de la fermeture du 
dossier et sont détruits au terme de ce délai.  
 

 
20. AUTRES RECOURS DES VICTIMES 
 
Le mécanisme interne de recours ne peut empêcher une victime d'utiliser des procédures telles que grief, 
plainte à la Commission des droits de la personne et des droits de la jeunesse, à la Commission des normes, 
de l’équité, de la santé et de la sécurité du travail, ou encore, de s'adresser directement aux autorités 
policières ou aux tribunaux.  
 
 
21. DEVOIRS DES INSTANCES INTERVENANTES 
 
Toutes les personnes intervenantes dans un dossier de violence ou de harcèlement sont tenues de faire 
preuve d’une grande discrétion et doivent signer un formulaire d’engagement à la confidentialité. 
 
Les informations obtenues dans l'exercice de leur mandat ne peuvent être transmises qu'aux personnes 
intervenantes ou aux instances expressément mentionnées dans la Politique. 
 
Les dossiers de la personne responsable de la coordination ou des personnes-ressources sont sous leur 
responsabilité respective. 
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